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LE BULLETIN DE LA FERME

Apprenez ces Faits
Au sujet des Engrais

Pour avoir la meilleure récolte, et faire le plus d'argent avec les produits de
votre ferme, il faut de toute nécessité que vous employiez quelquessortes d'engrais.
Les meilleures autoritées agricoles, ainsi que nos collèges d'agriculture, vous
garantiront ces laits.

La raison est simple. La nature seule ne peut pas fonrnir aux sol les élé-
ments qui lui sont nécessaires, après qu'un certain temps s'est écoulé. Les culti-
vateurs laborieux et soucieux de leurs intérêts, doivent se servir de moyens artifi-
ciels afin de suppléer à la terre, la nourriture nécessaire en vue de récolter que ce
qu'il y a de meilleur en fait de moisson.

L'engrais que la récolte d'une saison enlève au sol, doit lui être remis, afin
de lui conserver sa richesse pour les moissons suivantes. En fertilisant bien votre
terre, non seulement votre récolte sera des plus abondantes, mais de plus vous
perfectionnerez la qualité.

Nous avons en mains un des meilleurs assorti ments d engrais mélangé,
prêt à employer sur votre ferme, ou bien vous pouvez

Sauver de l'Argent, en Mélangeant
vous-même vos Engrais.

Vout pouvez sauver de $6.00 à 08.00 par tonne, en mélangeant vos engrais
vous-même, sur votre ferme, et nous verrons à ce que toutes les instructions possi-
bles soient données, pour que le mélange soit parlait.

Nous pouvons vous coter de très bas prix, sur tous ces engrais tels que
Nitrate de Soude, "Acide Phosphotique" Muriatede Potasse,Sulfate de potasse, etc.

Si vous voulez que votre ferme vous rapporte davantage en qualité, quan-
tité, et soit plus lucrative, ne tardez pas à vous mettre en rapport immédiat
avec nous.

Bien à vous,

Eug. Julien & Cie, Ltée
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LA BANQUE NATIONALE
FONDÉE EN 1860

CAPITAL PAYE $2,000,000.00 RÉSERVE $1,550,000.00

La plus vieille banque canadienne-française du pays, Elle a été une force pour l'industrie et un tempat

fondée pour favoriser les intérêts des Canadiens-Français p our l'agriculture.
j' Nous sollicitons donc les dépôts des cultivateurs et de

et développer les ressources des centres agricoles et !tous ceux qui veulent épargner.

industriels de la Province de Québec. I Nous offrons les meilleures garanties possibles.

L'intérêt est de 3 p. e. Capitalisé deux fois par année.

Nous prêtons aussi aux gens resiiosables,

THE MANUFACTURERS LIFE INSURANCE COMPANY.
8110E SOCU.LÎ TORONTO, ONTARIO.

DEVELOPPEMENT PROGRESSIF
1903 1913

Assurances *zn cours au 81 décembre $34,040,708.O0 00,619,886.00

E6cettU....................... ..... 1,485,288.58 8,977,087.64

Payés aux Assurés et aux bénéficiaires 366,5U3,04 1,448,719.18

lésorvos Statutaires. . ý. ................ 4,461,800.00 15,155,320.00

surplus, au-dessus du Capital versé et de tout passif 321,265-47 1,518,988.41

OPÉRATION4S DE LA COMPAGNIE.

ASSURANCES EN CAS DE DÉCÈS. Vie Entière,-Mixte,-à Terme,.Dotale,-de Retraite (spéciale>.

ASSURANCES EN CAS DE VIE. Capitaux et Rentes différés sur la vie des enfants et des adultes.

Rentes viagères immédiates. Assurances de Retraites.
Ou abesin d bos Agntssolliciteurs partout. Correspondance sollicitée.

IO besoi eRbn Agentsoo J. T. LAOMANOE, Directeur
16Edifice Domninion " 126 rite St-Pierre, - - QUJÉBSO.

-I

La Cie de Publication du Bulletin de la Ferme
Q uébec, -- --- -- ----- -------1

Messieurs,
Veuillez trouver ei-nelus le montant de 0.25 centins pour un an d'abo înemeiit au

BULLLETIN DE LA FERME.

Année commen?çant le.-------------------------------19

SIGNATURE ...... .......... ..

BUREAU DE POSTEL ...... PAROISSE......................

RANG .. .. - ... COMTE-

tjY* Soyez bien particulier, écrvez bien lisiblement Votre adresse mentionnant toujours le bureau de îot.~

Veuillez sil vous plaît mentionner le ,Bulletin de la Ferme" quand vous .éêcrirez aux annonceurs.

1 id lm i Ili --
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Employ ez les engrais chimiques

"INTERNATIONAL"

CEOU TANCUAY LIMITEE
4& rue ST-PAUL -- QUEBEC

Farine, Grains, et Provisions Générales.

Spécialités: Grains et Graines de Semence

TELEPHONE 4664

Cartes de visite, Entêtes de Lettres et de Comp-

tes, Circulaires, Livrets, Prospectus, ete., etc.

CHARRIER à IDUGAL-
IMPRIMEURS

Impression générale de bureau et ouvrage de luxe.

£93, rue St.-PauI - Québec

TÈELEPH0NE 8473

OMER BARBEAU
COIVREr un

154, rue Frankli, St-Sauveur, Québec.
Têle galvanisée, Têle noire, Ferbiane. Ardoise, Gravois, Bardeaux,
etc. Fabricant de Dalles, Dalleaux et Corniches en Tôle. Tout

ouvrage sera exécuté sous le, plus court délai.

Notre assortiment de grains et graines de
semence est complété et nous sommes en
mesure de donner des cotations.

Prière de nous écrire aussitôt que vous voudrez
faire vos achats. - - - - -

JB. RtENAUD & cIE. J
FARINE, GRAINS, FAPICERIES, Etc., Etc.

106-150 rue-St-PauI, Quét>ec

Ofrix spca 5Spéci»al n *os leceteuirs
Prix p5ciîl ~$2.75

etLe Bulletin de la Ferme "Pa
pour mission non seulement de
renseigner'"mais aussi d'aider
les cultivateurs, c'est pour
cette raison que nous offrirons
à différents temps des articles
aux prix qu'ils vous coûtent.

Nous garantissons chaque
expédition.

L'argent devra accompagner
la commande.

Ne perdez pas cette chance

ADRESSEIR A

Bulletin de la Ferme, Quét

MONTRE NETTOTtE 7 50 OP>TICIEN
GRAND RESSORT Telephone: 8RIAoe 557

GRAVURE : ESDE_ 43
PETITES LETTRES 02eOi DORUREH

Un nemi ?nxLETTRES CAPITALES . 05oAeIUE. IPIIN
Manufacturier de Bijouterie pour le détail se

OSCAR MASSON, 96 rue De lIl

Veuilez s'il vous plait inentionner le "Bulletin de la Ferme" quand vous écriu

LUNETTES
Verreries toriques arec

monture $2.0

l
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L'HISTOIRE DUN VRAI PEUPLE

Si je me laisse aller à chercher l'histoire du peuple Canadien dans

ses symboles, je trouve en l'Agneau de la St-Jean-Baptiste comme dans la
célébration de la fête du même nom, la manifestation du caractère national
canadien français. Jean Baptiste, jadis sur les bords du Jourdain prê-
chait la pénitence. Le Canadien-Français, soldat de Montcalm, vaillant
défenseur de la Papauté a prêché d'exemple dès son arrivée sur les bords
du St-Laurent l'austérité et le dévouement. Il a su joindre à l'énergie
indomptable du lion la douceur inaltérable de l'agneau. Il se rappele
toujours qu'à l'exemple de Jean, il doit tracer les voies à Celui qui après

avoir conquis l'Ancien Continent par la croix l'envoie conquérir l'Améri-

que et implanter cette même croix, au milieu des multiples tribus qui

s'étendent des régions glaciales aux landes tempérées du Haut Canada, ne

cherchent que carnage, massacres et effusion de sang.

Qu'il est donc bien choisi ce symbole de l'Agneau. Le Canadien
Français chante un hymne à la mémoire des vieux disparus lorsque le

24 juin, en dépit des gouailleries des "Sans-Patrie" il sort l'Agneau et
personnifie en même temps que le Précurseur le peuple Canadien, petit
encore il y a trois siècles, mais grand aujourd'hui par son courage et sa
merveilleuse multiplication. Ce même peuple comme jadis Jean devant
Hérode et la Fille de la cour sait revendiquer les droits des opprimés
ainsi que ceux de la morale. Lorsque l'orgueilleuse Albion a voulu im-
poser au nouveau conquis ses conditions sectaires; ce dernier levant le
front bien haut, s'est écrié : « Vous n'avez pas le droit s. Dans le cachot
comme sur l'échafaud le suprême cri des patriotes Canadiens français a été
l'écho de la protestation de Jean en même temps que le reproche le plus
amer à l'Hérodiade Cynique qui malgré sa force matérielle n'a su ré-
duire ce petit groupe de vaillants et a été obligée de lui laisser
faire le signe de la croix dans sa langue. Forcée encore, elle l'a été d'admi-
rer ces magnifiques clochers, qui mariant leurs flèches à la voûte assurée,
symbolisent l'union du Canadien d'aujourd'hui au Canadien d'hier.

Certains écrivains d'une morale plus au moins douteuse et au nom
de convictions plutôt éthérogénes à celles du milieu où ils vivent se sont
crus autorisés à traiter de petitesse d'esprit ceux qui préconisent les mani-
festations du 24 juin, conme on les fait aujourd'hui. Si un peuple est
petit par le choix de ses symboles, les nations antiques qu'on vante, tout
l'ont été grandement. L'Agneau n'est-il pas un aussi beau symbole que
le drapeau ou tout autre emblème du genre. Je crois que les innovateurs
modernes feraient bien mieux de critiquer d'autres faiblesses que celle
que nous avons de fêter la St-Jean Baptiste comme nous la fêtons. Si
nos législateurs modernes prétendent innover en modifiant certains points
que des esprits trop mûrs croient bon de critiquer, qu'ils prennent bien
garde qu'une maturité trop hâtive ne soit une faillite. Cette faillite a
eu lieu dans les pays où le modernisme si à la mode de nos jours a prévalu.

De même que le Labarum a été pour Constantin et les siens au len-
demain de la victoire le signe du ralliement, de même, que le Canadien
sache se rallier autour de l'Agneau de Jean. C'est à ce seul titre qu'il
restera Canadien.

s Inhoc Signo cince8s . Par ce symbole tu vaincras. Le Canadien
a d'autant plus de garantie de vaincre que jusqu'à ce jour, c'est grace à
sa foi qu'il a fait à la face du monde les plus beaux gestes qu'il ait
donné aux humains de faire.

Donc peuple Canadien n'égorge pas l'agneau, garde ta foi sans tache

et sois toujours le Fils de Jean et le digne émule de ceux qui reposent en

paix après t'avoir confié la hampe du drapeau qui ne triomphera que par

ton inaltérable attachement à ta croyance et à tes convictions.

JEAN THOMAS.

LETTRES D'APPRECIATIONS

La Cie de Publication du Bulletin de la Ferme.
Québec

Messieurs :

Par un pur hasard, votre petit journal Le Bulletin de la Ferme me tombe

sous la main. Je l'ouvre, lis quelques articles. Je les trouve très bien

écrits et aussi très intéressants.
Votre journal renferme des écrits dont les lecteurs peuvent certaine-

ment tirer grand profit : je veux parler surtout des articles qui concernent

le cultivateur. Il renferme aussi des articles qui tendent plutôt à prédis-

poser l'Ame au bien, et dans lesquels, le lecteur peut puiser une saine

morale. Permettez-moi de citer comme tel, l'article intitulé « La danse »,

dans votre numéro de février. Je l'ai lu avec beaucoup d'attention et

j'ai trouvé qu'il n'exprimait que la pure vérité.

Cependant, permettez-moi une petite remarque qui est celle-ci:

en page 17, je trouve l'article en question, dénonçant la danse, en se ser-

vant de citations de saints, comme un amusement très dangereux, et dans

la page 21 du même « Bulletin », j'y vois une annonce qui me paraît venir

tout à fait en contradiction avec l'article plus haut mentionné. Voici

l'entête: « AVEZ VOUS ESSAYÉ LA NOUVELLE DANSE c SNOW
SHŒ ? » Il me semble que l'hospitalité de ces deux choses dans un même

journal donnent lieu à un conflit dont on ne peut faire autrement que

d'avouer l'évidence. Qu'en pensez-vous ?
Un qui ne désire que le bien de votre journal.

DONAT.

Québec, fév., 10, 1914

Monsieur:
La votre est dûment reçue et notée. Nous vous remercions beaucoup

de cette attention toute spéciale à notre égard, et veuillez croire qu'elle

a été prise en sérieuse considération.
A propos de votre remarque au sujet du conflit survenu dans notre

numéro du mois de février au sujet de la danse, nous devons vous faire

remarquer que cette chose est arrivée à notre connaissance, nous l'avons

laissé passer, et voici pourquoi. Comme vous devez le comprendre le

prix de l'abonnement à 25 cents par année n'est pas suffisant pour la sur-

vivance d'un journal tel que le nôtre et ce qui nous permet de subsister est

le profit que nous en retirons de l'annonce. Donc étant lier avec cette

maison par un contrat d'année, cette plaque nous est arrivée trop tard

pour pouvoir la refuser.
A l'avenir nous serons encore plus sévère à ce sujet et espérons que

pour cette fois-ci nos lecteurs ne nous en tiendront pas compte.

Encore une fois, vous remerciant de cette attention toute spéciale,

veuillez nous croire,
Vos bien dévoués,

Le Bulletin de la Ferme.
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TURGEON & GOURDEAU
Courtiers uni Gràains ot Fetrines, Québec.
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NOBLESSE AGRICOLE

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la Ferme)

Défricher, labourer, semer,
c'est la noblesse de la main de
l'homme: c'est presqu'aussi
beau que de porter le drapeau.

LAUa CONAN,
l'Oublié, p. 168.

Un point sur lequel on n'attire pas assez l'attention du cultivateur,
c'est la noblesse de son état.

L'agriculture, mais c'est la première vocation donnée à l'homme par
le Créateur. Dieu, en créant l'homme lui imposa le soin de la terre, la
conservation de sa fertilité, la culture de ses fruits. Et ce travail, loin
d'être une punition, fut d'abord pour l'homme une source de vraie jouis-
sance.

Si plus tard, après la chute originelle, Dieu l'obligea à se pencher vers
la terre pour en tirer à la sueur de son front, la subsistance de chaque jour,
il n'en fit pas un esclave, mais je dirais plutôt, son collaborateur dans le

iit justement sur ce champ de labeur ce que le Créateur
tr suivre le cours d'une vie digne et honorable. Dans la
-opre avenir, il remplit un emploi qui lui a été imposé
-nt, il exécute en même temps, le plan divin : voilà,
st si noble.
Lts sont remplis de paroles élogieuses à l'adresse des
s l'art agricole, aussi bien qu'à l'adresse de cet art lui-

use, l'histoire profane célèbre la gran-
ýs arts. Les poètes l'ont chantée en
x génies l'ont honorée de leurs écrits ;
l'ont encouragée et protégée par des

:r. Tous les gens bien pensants sont
triste de voir de hommes soi-disants
dn sur l'habitant de nos campagnes ;
ne trouve son explication que dans

mes véritables sont pour
rves de campagnes, c'est
.t constamment les hom-

nr.

L'INSTALLATION D'UNE LAITERIE

Lorsque, dans une ferme, petite ou moyenne, on désire installer une
laiterie le premier travail est la recherche d'un local. L'orientation
importe peu, pourvu que la pièce choisie soit à température bien régulière
et plutôt froide. Une chambre au rez-de-chaussée, aux murs épais et aux
fenêtres fermées de volets, remplit le plus souvent les conditions désirables.
Quant à l'emplacement, on évitera d'installer une laiterie à proximité
des fumiers ou des fausses d'aisances,; elle sera bien séparée de la vacherie,
afin d'éviter les mouches, et assez peu éloignée du corps principal de la
ferme pour diminuer le temps passé en allées et venues.

Le sol doit être uni, carrelé ou dallé et les joints bouchés minitieuse-
ment, afin de permettre des lavages parfaits. Avant l'aménagemnent,
on aura soin de nettoyer les murs et de les repeindre. Certains auteurs
recommandent la peinture bleu verdâtre qui, paraît-il, éloigne les mouches
mais il ne semble pas y avoir là une certitude de réussite. Si, au lieu,
d'employer une peinture toute faite, on se contente d'une badigeonnade
à la chaud, il est intéressant de délayer la chaux dans un petit lait, de pré-
férence à de l'eau, cet enduit sera beaucoup plus résistant.

Pour les dalles, et les ciments employés au rejointoiement, il faut se
méfier de la facilité d'attaque du calcaire par le petit lait.

Reste à aménager le local. Sur une ou deux faces de la pièce, on
fixera solidement des planches formant consoles et destinées à supporter
les jattes de lait. Ces planches seront mobiles, afin d'en faciliter le net-
toyage fréquent.

A l'intérieur de la laiterie doit se trouver une cuve en bois ou mieux,
en ciment, où coulera en permanence de l'eau froide. En été, les bidons
y seront mis à rafraîchir, et le lait se conservera plus longtemps. En
hiver, le bac, contenant de l'eau chaude, facilitera le lavage de usten-
siles.

Cette eau chaude sera préparée dans un local voisin, sur un fourneau
quelconque. La seule condition nécessaire est la grande propreté de cette
eau.

Les fourneaux ou réchauds installés dans la laiterie même sont à
rejeter, car en dehors de l'élévation de température de la salle, les poussiè-
res soulevées par la manipulation du charbon ou du bois, sont autant de
causes d'altération du lait.

Enfin, l'on doit disposer d'eau fraîche, pure et abondante, les lavages
devant être fréquents et copieux.

L'installation d'une laiterie ordinaire de ferme est, on le voit, peu
coûteuse ; la fraîcheur, et la propreté sont les conditions essentielles. Le
matériel, lui aussi, est d'un prix peu élevé ; des seaux en fer étamé pour la
traite, des terrines en grès et les instruments à faire du béurre suffisentb

amplement pour une moyenne exploitation. Nous sommes loin, certes,
des installations modernes de nos laiteries industrielles, mais le but cher-
ché, les dépenses à faire, et surtout les risques, sont différents.

r r r r
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Le sujet de la production du lait est traité dans les chapitres suivants:
1 La ferme, choix des assolements et des cultures.
2° Choix de la race et méthodes d'élevage.
3° L'étable, le soin et l'aménagement du troupeau.
4° La traite et le.soin du lait.
5 Alimentations et rations.
Le chapitre numéro 1 traite des questions de première importance

que le cultivateur doit résoudre avant d'aborder l'industrie laitière propre-
ment dite. Il traite de l'emplacement et de la superficie de la ferme,
de la nature du sol, des plantes à cultiver, et des assolements pour toutes
les parties du Canada, et présente un diagramme montrant la disposition
des champs dans un assolement de trois ou quatre ans, ainsi que celle des
bâtiments de la ferme, des cours et des enclos.

Nul ne peut nier que le choix de la race est un facteur important dans
le succès de l'entreprise.

Cependant l'auteur est convaincu par expérience, qu'il n'existe pas
de races supérieure aux autres et il dit : « Généralement parlant, la meil-
leure race est celle que l'on préfère ». Cependant, les fermes qui vendent
le lait en nature ou à la fromagerie peuvent avoir avantage à tenir d'autres
races que les exploitations où l'on fabrique du beurre. Enfin le caractère
de la ferme, la quantité de fourrages disponibles, sont également à consi-
dérer dans le choix de la race. Vient ensuite une étude sommaire des
différentes variétés de bovins connues au Canada.

Le troupeau étant établi, il s'agit d'en tirer une production aussi abon-
dante que possible. Les méthodes d'exploitations sont étudiées à plusieurs
points de vue : vaches de race pure et vaches métisses, le taureau, le veau
et la génisse de laiterie, leur alimentation et les soins à leur donner. L'ap-
préciation de la vache laitière est également l'objet d'une étude assez com-

Kploi-
n des

LA VACHE ET SON VEAU

AVANT LE VELAGE

Avant le vêlage, la vache doit être favorablement nourrie d'aliments
azotés, tels que trèfles et son, luzerne (si possible).

Si le son est donné seul, on doit au moins l'humecter, sinon lui donner
sous forme de « houette ».

Avant le vêlage, la vache doit être ni maigre ni grasse.
La vache trop grasse est sujette à des embarras, lors de la mise-bas;

et la vache maigre, lors du vêlage, n'est pas susceptible de donner grand
lait après.

APRES LE VELAGE

Sitôt le veau arrivé, on assèche la vache au moyen de bouchons de
paille ou de foin, puis on lui met sur le dos une couverture. En effet,
pour peu que la mise-bas ait été laborieuse, la vache s'échauffe au point
d'entrer en transoiration.

prompt. Ce refroidissement
du pis), la mitrite, la péritonite

Les courants d'air en parti
Un peu d'eau blanche, tiè<
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aussi de la moulée. Il en est qui ajoute au thé de foin un peu de mélasse
pour remplacer le sucre de lait ; et de farine de fèves ou de pois, comme
substituts à la caséine du lait.

On ne donne pas de son dans le lait ; il peut engendrer des diarrhées.
Petit à petit, on habitue l'animal aux aliments solides, moulées,

grains, etc.
I. A. 0.

LE PANSAGE DES CHEVEAUX

Les instruments du pansage, cela est élémentaire, doivent être entre-
tenus dans un grand état de propreté. Après chaque opération, ils doivent
être lavés ou nettoyés et il est bon de les désinfecter, tous les huit jours,
en les plongeant dans une solution de créoline ou de lysol à 2 ou 3%.
Est-il besoin d'ajouter qu'ils peuvent.servir de véhicule à une foule de ger-
mes morbides ; qu'ils jouent un rôle particulièrement actif dans la trans-
mission de certaines maladies graves, telles que la gourme et la morve,
et de toutes les affections cutanées parasitaires ?

Le jetage, dans la gourme comme dans la morve, est extrêmement
virulent, et, en employant pour panser un cheval sain l'éponge qui a servi
à panser un cheval gourmeux ou morveux, on s'expose bénévolement à
communiquer au premier la maladie du second. C'est pour ce motif
d'hygiène que, dans l'armée, chaque cheval a son instrument de pansage
et qu'il est interdit formellement aux hommes de se servir des mêmes
instruments pour panser plusieurs chevaux.

S'il s'agit d'affections cutanées contagieuses, l'étrille et la brosse
rempliront également bien le rôle de portevirus ou de porte parasites
(gales, teignes, etc.)

Aussi, dès qu'un animal a été placé à l'infirmerie, local isolé qui
devrait exister dans toutes les fermes pour les sujets réclamant des soins
médicaux, faut-il lui affecter des instruments de pansage spéciaux qui
seront soigneusement désinfectés, une fois la guérison obtenue.

Si les instruments de pansage doivent toujours être propres, il faut
aussi qu'il soit en bon état. Les étrilles brisées ou présentant des bavures
peuvent égratigner la peau, les peignes à dents brisées ou fendues, arra-
chent les crins. Mieux vaut remplacer de suite ces instruments détériorés
que de continuer à s'en servir tels quels.

Les animaux à panser seront préférablement attachés au dehors de
l'écurie. On leur laissera à cet effet leur licol d'attache ou on leur mettra
un autre, dit licol de pansage. Une chaine que l'on passe dans un anneau
fixé au mur suffit à les maintenir. Dans.tous les cas, on s'abstiendra de
les attacher avec un bridon ou avec une bride, car, si l'animal, tout à coup
surpris, vient à reculer en arrière, à K tirer au renard », comme on dit,
le mors de la bride peut blesser fortement la langue, meurtrir les barres,
ce qui rend par la suite la mastification douloureuse ou la conduite de l'ani-
mal difficile.

LE LOGEMENT DU MOUTON

Par les produits qu'il fournit : lait, laine, viande, le mouton, ou pour
mieux dire, l'espèce ovine, est parmi les espèces animales de la ferme une
de celles qui paie le mieux sa dépense. Même aujourd'hui que, par suite
du bas prix de la laine, son élévage se pratique exclusivement en vue de
la production de la viande faite et de la viande d'agneau, elle donne un
revenu de 50% net de sa valeur capitale, et dans les exploitations favo-
risées sous le rapport des débouchés, ce chiffre est toujours dépassé.

Mais il est de toute évidence que ce résultat n'est obtenu que par un
élevage bien compris. Le choix de la race, suivant le but que l'on se pro-
pose d'atteindre, et son adaptation au sol et au climat sont les deux premiè-
res conditions à considérer. Nous n'entreprendrons pas de traiter ce
sujet qui nous entrainerait dans de trop longs détails ; les éleveurs sont
en général assez bien fixés sur la race qui convient le mieux à leur région.

La question du logement sans contredit la plus importante, est celle
sur laquelle on semble apporter le moins d'attention. Il faut se souvenir
que ces bêtes a laines ont besoin d'un local parfaitement aéré, éclairé et sec.

Très souvent les moutons sont logés dans des bergeries fermées et
obscures, parfois même dans un coin de l'étable ; de pareils logements
s'exale une vapeur chaude et humide, qui suffoque lorsqu'on s'approche
et qui nuit incontestablement à la santé. C'est surtout dans les régions
à brusques changements de température que les conséquences de cette
mauvaise disposition sont à craindre. Le défaut d'aération, c'est-à-dire
de changement d'air de la bergerie, maintient les moutons constamment
en sueur, ce qui est d'abird une cause d'affaiblissement et ensuite les
prédispose à contracter des maladies lorsque leur sortie pour se rendre au
pâturage a lieu par un temps vif et froid.

Le logement des bêtes à laine doit donc comporter un nombre suffisant
d'ouverture au niveau du sol et à la partie supérieure pour obtenir le renou-
vellement intégral de l'air est une pratique défectueuse. Il est de beau-
coup préférable de les placer de façon à ce que les courants d'air s'établis-
sent au-dessus des animaux.

La bergerie doit avoir sous le plafond une hauteur d'environ 4 mètres
elle sera munie de cheminées d'appel et de fenêtres tous les cinq mètres.
Celles-ci doivent être établies pour pouvoir s'ouvrir et se fermer à volonté,
soit au moyen de paillassons, soit à l'aide de volets, pour parer, l'été aux
rayons ardents du soleil, et l'hiver aux froids trop rigoureux.

L'orientation à donner à la bergerie sur sa longueur doit suivre autant
que possible la direction nord-sud de façon à permettre à la lumière et à la
chaleur solaires d'exercer leur action bienfaisante, alternativement sur les
deux faces latérales où sont prs.tliquées les ouvertures. 6

Il importe aussi que le sol de la bergerie soit à un niveau supérieur
à celui des terrains environnahts, 30 centimètres environ, et en outre rendu
imperméable soit en l'établissant en maçonnerie de béton, ou plus écono-
miquement en le couvrant d'une couche d'argile fortement damée et cor-
royée à la chaux.

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que l'humidité est très préju-
diciable à l'espèce ovine. Elle est la cause originelle de certaines maladies
graves, notamment la cachexie aqueuse. En opérant, comme nous venons
de l'indiquer, les moutons auront un logement sain ; bien plus, l'imperméa-
bilité du sol empêchera l'infiltration des urines qui seront plus facilement
retenues par les litières, assurant a¿nsi la bonne confection du fumier de
bergerie, le plus riche de tous.

Les dimensions à donner à la bergerie varient suivant le nombre de
têtes ; il est indispensable qu'elles puissent perrpettre à tous les animaux
de s'y mouvoir et s'y reposer sans difficulté. L'espace nécessaire à chaque
bête doit être proportionné à son sexe, à sa race : les grandes races deman-
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i pierre ou en bois, mesure généralement
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>u peut, comme à la bergerie de Grignon,
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séder les conditions hygiéniques indispen-
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sont d'excellents chevaux de traits. Leur origine est obscure. Les vieux
chevaux Normands étaient lents et lourds, mais très forts et robustes.
Il fallait ces puissants chevaux pour porter un cavalier avec toute son ar-
mure.

J.-A. LAPOINTE.

POUR EMPÊCHER L'ÉCRASEMENT
DES PORCELETS

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la Ferme)

Trop nombreux sont les cultivateurs qui, tous les printemps, subis-
sent des pertes par l'écrasement des porcelets par leur mère, pour que nous
négligions de leur indiquer des procédés aussi simples qu'efficaces que nous
connaissons pour enrayer autant que possible les pertes occasionnés par
ces écrasements.

On constate aussi trop souvent que des jeunes cochons, agés de deux
ou trois semaines déjà, sont écrasés par leur mère. A plus forte raison, le
seront-ils au moment de la naissance, et pendant les quelques jours qui

suivent, lorsqu'ils ne peuvent encore se sauver assez vite, et que la truie
est encore agitée. C'est pourquoi nous conseillons d'abord d'employer
de la paille coupée en deux morceaux de un à deux pouces de long comme
litière, mais à défaut de paille hachée, l'on pourrait employer de la balle

d'avoine avec avantage, pendant les premiers jours surtout. Dans la
paille longue, les nouveaux-nés s'empêtrent, et sont souvent piétinés par
leur mère ; plusieurs éleveurs en ont fait la triste expérience.

En second lieu, il faut placer à angle droit, le long des murs de la loge

de la truie qui doit donner des petits, à une hauteur du plancher d'environ

6 à 7 pouces, et à une distance égale de 6 à 7 pouces des murs, de fortes

planches. Ainsi se trouve établie, tout le long des parois, une allée pro-
tectrice de sorte que la truie ne pourra, en aucun cas, se coucher contre

le mur ou paroi de sa loge, là où l'écrasement est le plus à craindre ; tandis

nche, et se tenir eý
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qu'elle économise ou conserve la vigueur du troupeau, a aussi pour effet

de procurer, en dehors de la saison d'incubation, des oufs, « clairs », c'est-
à-dire des oeufs non fécondés, lesquels sont moins sujets à se gâter. L'œuf

«,CLAIR » ou non fécondé conserve plus longtemps sa fraîcheur, sa saveur.
l'œuf fécondé, au contraire, pour peu qu'il soit exposé à la chaleur se cor-
rompt, se gâte facilement, rapidement même.

En maintes fermes, les poules mangent dejà les oufs. Cet appétit
morbide pour les oeufs est généralement dû à l'absence, dans l'alimentation
journalière, de certaines matières nutritives, et en particulier de matières
calcaires ou contenant de la chaux.

Il arrive souvent que l'absence totale d'autres éléments engendre le
même appétit. Ainsi les troupeaux privés pendant de longs mois de matiè-
res animales ou de matières végétales succulentes, « fraîches », aqueuses,
sont susceptibles également de chercher dans l'ouf l'élément rafraîchissant
qui manque à leur système. Remèdes à tout cela : fournir du gravier
calcaire ( « grit »), des coquilles d'oeufs, d'huîtres, etc., de la viande, du
sang, des légumes; choux, betteraves, navets, pommes de terre, etc.

Si vous désirez avoir des œufs de bonne heure l'automne et l'hiver
prochain, élevez 'de bonne heure. Seules les poulettes nées avant le 10 ou
le 15 de mai sont susceptibles de pondre à l'automne. Si on les fait naître
plus tard, on s'expose à les nourrir jusqu'au printemps suivant, avant
d'en tirer des revenus appréciables.

***5

A quoi bon nous demander si tel ou tel incubateur est meilleur que
tel autre. Il en est un peu de ces appareils comme de la terre. Or on
dit : « Tant vaut l'homme, tant vaut la terre ». La plupart des machines
offertes en vente dans la province, sont de bonnes marques. Aussi, la
plupart du temps, peut-on dire : « Tant vaut l'homme, tant vaut la
machin'e ».

LA POULE ET LES POULAILLERS

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la Ferme)

Comme dans toute les histoires importantes, ceux qui les racontent
commencent « abovo ». Je crois qu'il est de mon devoir d'entretenir
me lecteurs d'un sujet intéressant, plein d'actualité et très débattu,
l'aviculture.

Dans toutes les opinions que je vais émettre, je n'ai pas l'intention
de contrarier qui que ce soit. On peut croire ce que l'on veut faire comme
l'on veut. Je donnerai dans le Bulletin de la Ferme le fruit de vingt-cinq
années d'études particulières du sujet, et d'expériences personnelles, heu-
reux si je puis être utile à quelqu'un d mes concitoyens.

Quand un jeune homme veut se marier, il songe à trouver un logis
où il placera l'oiseau rare qu'il a rencontré. Celui qui veut s'occuper
d'aviculture doit se demander s'il peut loger convenablement ses oiseaux.

Quel poulailler choisir ? En voilà une question qui a déjà soulevé de
nombreuses réponses, fait couler des flots d'encre et de bile.

Personne niera que l'aviculture chez la plupart de nos cultivateurs a
été releguée au dernier plan. Les pauvres poules ! Le cochon, le mouton,
les bœufs, les vaches ont un endroit qui leur appartient qui leur est propre,
sans dire qu'il est toujours propre.

Les poules abandonnée§ à leur sort picotant dans le fumier de tous les
autres animaux, n'ont souvent qu'un coin sombre et malsain pour passer
la nuit, S'ai commu un cultivateur qui allumait un fanal pour faire man-
ger ses poules, sans cela, elles n'auraient pas trouvé les grains.

Alarmés de cet état de choses et des pertes énormes subies par nos
cultivateurs, à cause de leur ignorance de la science avicole, des apôtres

Les enfants de cultivateurs voyant ce dédain, affiché pour la basse-
cour, ont grandi avec le mépris des pauvres bipèdes. Voilà pourquoi la
plupart de nos habitants n'ont tiré aucun profit de l'aviculture, aiment
si peu cette véritable science qui rapporte de si grands bénéfices.

2° Une des premières raisons qui me fait aimer un poulailler isolé
des autres bâtiments ; c'est que celui qui le construit veut réellement
traiter ses poules comme elles le méritent. La vue de ce poulailler lui
rappelle tous les jours ses devoirs envers celles qui l'habitent. Il connaît
leurs dépenses et leurs profits. Il se rend compte de la valeur des oiseaux
qu'il possède. L'enfant qui voit cette construction pour les poules, natu-
rellement conclut qu'elles valent la peine d'être logées convenablement;
il les aimera, les soignera avec grand plaisir. Un poulailler isolé, c'est
donc suivant moi, un grand moyen de réveiller les endormis, de frapper
l'imagination et d'instruire notre population.

3' Un poulailler doit être sec, bien éclairé et exempt de vermine. Or
le moyen le plus simple pour arriver à ses trois fins c'est le poulailler isolé.

a) Les écuries d'ordinaire sont humides et malsaines. Si on cons-
truit un poulailler qui les touchent, la bâtisse sera humide et malsaine,
frais inutile et calcul ridicule.

b) Abondance de lumière, voilà ce qu'il faut pour les poules. Il n'est
pas toujours facile si on choisit une partie de la grange pour faire un pou-
lailler de l'éclairer parfaitement.

C'est même la plupart du temps très difficile.
c) L'absence de vermines. Ni rats, ni souris, ni poux d'aucune sorte.

Quelle est la grange où il n'y a ni rats, ni souris. Il est bien facile d'obte-
nir un poulailler où les souris et les rats n'entrent jamais. Je n'en ai jamais
vu dans le mien. Si les poux infestent votre poulailler , omment les dé-
truire,si ce poulailler est à l'intérieur d'une grange ? Tous les planchers,
lambris, s'en rempliront, vous aurez alors un travail décourageant. Dans
un poulailler isolé, le travail est insignifiant, maintenant celui qui peut
construire un poulailler à l'intérieur d'une grange et obtenir qu'il soit sec,
bien éclairé, exempt de vermine, que les poules soient bien soignées, tout
ira aussi bien que dans un poulailler isolé, grand bien lui fasse !

CHs.-Ov. GODROUT, Ptre.

CONSERVATION DES OEUFS

DESTINÉS A L'INCUBATION

Quelle est la meilleure manière de conserver les oufs destinés à l'in-
cubation ?

Il est d'abord une première observation à faire : lorsqu'on veut faire
couver, il est important de visiter plusieurs fois par jour les pondoirs, et
cette précaution est indispensable car, si un œuf était couvert plusieurs
heures par les poules qui se succèdent dans le même pondoir, l'embryon
commencerait à se développer et l'oeuf serait perdu. Cette cause d'in-
succès des couvées n'est pas assez connue, elle est cependant fréquente
puisque, dans la presque unanimité des cas, on ne récolte jamais les oeufs
qu'une fois par jour.

Ceci dit, on ne doit pas laisser à l'air les oeufs récoltés et destinés à être
couvés, parce que les substances aqueuses s'évaporent rapidement. Après
avoir écrit sur chaque oeuf le nom de l'espèce et la date de la ponte, pour
éviter toute confusion, on range le4 oufs dans des bottes plates garnies
d'une couche épaisse. Ces bottes sont placées en un lieu sain, ni trop sec,
ni trop humide, en attendant leur emploi.

Si on fait de l'élevage en grand, il est utile d'avoir un casier pour y
placer ces bottes.

Quant au temps pendant lequel on peut garder les oufs avant de les
mettre couver, il est parfaitement reconnu que plus tôt on le fera, plus la
réussite sera assurée. Des œufs frais pondus éclosent au bout de dix-neuf
jours, ceux de huit à quinze jours mettent vingt et un jours à éclore.
De vieux œufs restent vingt-trois jours sous la couveuse et ne donnent
que des poulets chétifs. Il ne faut pas, en général, attendre plus de vingt

jours pour faire couver : ce délai est déjà long.
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LECOLE D'INDUSTRIE SUCRI!RE *

(Spécialement écrit pour le Bulleiin de la Ferme)
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PRODUCTION DU MIEL

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la Ferme)

Pour obtenir un résultat satisfaisant dans la production du miel, il y
a quatre points principaux que l'agriculteur ne doit pas perdre de vue.

1° Les colonies doivent être en bonne condition, avoir passé un bon.
hivernement, qu'à la sortie de cave qui a lieu les premiers jours de mai,
à une température extérieure d'au moins 50 degrés que le groupe d'abeilles
soit assez gros pour produire la chaleur nécessaire au développement du
couvain, les provisions devront être suffisantes pour attendre quelque temps
afin que les abeilles ne se ressentent pas des moments de disettes qui pour-
raient survenir dans le courant du mois de mai, ou que les abeilles ne pour-
raient aller butiner pour cause de mauvais temps, car la ponte de la reine
ralentirait et l'on arriverait au temps de la récolte avec des colonies faibles
qui seraient exposées à périr soit par le pillage ou par la fausse teigne.

2° Avoir une bonne reine avec un peu de pratique, l'on pourra appré-
cier la valeur des reines en examinant la chambre à couvain : la reine
commence toujours sa ponte au cadre du milieu de la ruche et continue sur
les autres en diminuant graduellement de chaque côté parce qu'ils sont
destinés à emmagasiner le miel en cas de disette et aussi pour conserver la
chaleur au centre de la ruche ; plus le groupe d'abeilles sera fort, plus la
ponte sera étendue, et si la reine est bonne la ponte sera régulière, c'est-à-
dire que toutes les cellules seront remplies si la reine est mauvaise le cou-
vain sera éparpillé un peu partout sur le cadre dans ce cas on devra le
remplacer.

3° Ne pas laisser les ruches trop essenées, un seul esseim suffit car les
essaims secondaires affaiblissent trop les colonies et bien souvent ils ne
peuvent ramasser assez de provisions pour elles-mêmes.

Dans une place où la récolte est moyenne il ne faut pas s'attendre à
avoir beaucoup de miel d'une ruche qui a essaimé, c'est l'essaim qui fera
la récolte, s'il,sort un essaim secondaire, on devra le renvoyer à la ruche

grand nombre dle
ýr toutes les oarties
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pour ménager leurs pro
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Le remède est tellement facile en même temps qu'économique, que
l'éleveur qui ne l'applique pas est un véritable bourreau de ses intérêts.

Sous sa forme la plus simple, la poudre d'os même, le phosphate s'assimile

parfaitement avec les aliments. Sous son action, l'animal prend une

vigueur qui lui est communiquée, non seulement par le phosphate de

chaux contenu dans la proportion très élevée de 65% dans la poudre d'os,

mais encore par une certaine quantité d'acide phosphorique qui agit d'une

façon extrêmement active sur toute l'économie de l'animal.

La quantité de phosphate contenu dans les aliments, comme nous

l'avons fait remarquer, est presque toujours insuffisante ; aussi, combien

il est simple, au moyen des phosphates bien assimilables, que l'on trouve

dans le commerce, d'ajouter le produit, si précieux en même temps que si

économique, qui leur manque. La dose à ajouter chaque jour est si minime,

que la dépense est insignifiante, et les résultats sont extraordinaires.
C'est particulièrement dans la croissance des jeunes animaux, que les

phosphates doivent être donnés en quantité progressivement plus grande

au fur et à mesure de la croissance de l'animal. Les adultes, peuvent

généralement s'en passer.
Les phosphates ont encore un7e action particulière en tonique sur

l'économie générale de l'animal, on est tout surpris de constater les chan-

gements survenus en quinze jours, dans*l'aspect d'un animal jusque la

privé de la quantité de phosphate nécessaire à sa croissance. Il est élé-
mentaire de démontrer que le muscle se développera toujours avec plus

d'aisance, plus de facilité, sur une ossature bien préparée pour la recevoir.

Il faut considérer non seulement les phosphates comme des toniques,

mais comme des véritables reconstituants de l'organisme, on peut les consi-

dérer comme de véritables aliments puisque, sans eux, la croissance de

l'animal, se ralentit, la santé est précaire et, par conséquent, le résultat

final mauvais.
C'est même à ce point de vue, que le Phosphata-Alline est particuliè-

rement recommandable étant à la fois aliment, adjuvant et reconstituant.

C'est le véritable coup de fouet de la croissance.
Les chevaux, boufs, porcs, moutons, tout aussi bien que tous les

oiseaux de basse-cour et les lapins, profitent de ce complément indispensa-

ble de l'alimentation rationnelle et nous ne saurions assez recommander

l'usage régulier. E. RETNAL.

BRAVES GENS, PRENEZ GARDE !

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la ferme.)

Chacun cherche à gagner de l'argent ; c'est la loi commune. Celui

qui n'a rien désire posséder, celui qui possède travaille à augmenter son

avoir et ceci est naturel, nous en sommes tous là.
Il existe une classe de gens qui ont su habilement profiter de ce désir

de chacun. Il s'est formé des sociétés, trop nombreuses hélas I dont les

agents viennent vous trouver chez vous, en faisant miroiter à vos yeux
des spéculations merveilleuses sur des terrains que vous n'avez jamais vu,
que vous ne verrez peut-être jamais situés au loin, à plusieurs milliers de

milles de chez vous. Combien se sont laissé prendre à ces beaux discours !
Combien de braves gens s'y laisseront encore prendre ! Eh bien ! non,
ami lecteur, vous ne yous y laisserez pas prendre, vous n'irez pas risquer

l'argent que vous avez mis de côté à la force du poignet, à la sueur de votre
front dans des placements dont vous ne pouvez même pas vérifier la valeur.
Quelles garanties avez-vous ? Quelles garanties peut-on vous assurer ?
Oh 1 mon Dieu, elles sont bien légères ces garanties, de belles paroles, de
belles promesses, vous donnez votre signature et vous voilà engagé dans
une spéculation qui 999 fois sur 1,000 (pour ne pas dire toujours) tourne

des spéculations dont vous ne pouvez pas juger la valeur de vos propres
yeux. Certes l'argent n'est pas fait pour laisser dormir au fond du bas
de laine, mais il est assez de bonne spéculation absolument sûres dans votre

entourage, pour que vous n'alliez pas risquer votre avoir aveuglement,
simplement sur les beaux discours de messieurs dont l'intérêt est évidem-
ment pas de vous déprécier ce qu'ils cherchent à échanger contre vos belles
piastres. Amis je me permets de vous le répéter avec énergie, avec toute
la force de ma conviction.

Braves gens prenez garde ! on en veut à votre porte-monnaie.
(Ex-AGENE.)

CONSEILS A MEDITER

Spécialement écrit paur le Bulletin de la Ferme
(Continuation.)

Et je citerai un résumé des principaux articles de loi.
Art. 1. - Il peut être constitué au profit de toute famille naturalisée,

un bien insaisissable qui portera le nom de bien de famille.

Art. 2. - Le bien de famille pourra comprendre une maison et des

terres attenantes ou voisines, occupées et exploitées par la famille. La

valeur du dit bien, ne devra pas, lors de sa fondation, dépasser $1,600.00.
Art. 3.- La constitution est faite par le mari sur ses biens person-

nels ou avec le consentement de sa femme sur les biens qui lui appartie-
nent, non seulement en faveur de ses enfants et de ses descendants, mais
également en faveur d'un étranger quelconque.

Art. 4. - Le bien de famille ne peut être établi que sur immeuble
non indécis, il ne peut en être constitué plus d'un par famille.

Art. 5. - La constitution du bien ne peut porter sur un immeuble grevé
d'un privilège ou d'une hypothèque lorsque les créanciers ont pris ins-
cription antérieurement à l'acte de constitution.

Art. 6. - La constitution résulte d'une déclaration reçue par un

notaire, d'un testament ou d'une donation : Après un délai de deux mois
l'acte notarié et soumis à l'homologation d'un juge, puis transcrit sur le
registre des hypothèques.

Art. 7. - Jusqu'à l'expiration de ce délai, tous privilèges ou hypo-
thèques garantissant des créances antérieures à la constitution du bien
pourront être inscrits.

Art. 8. - A l'expiration de ce délai de deux mois, l'acte est soumis à
l'homologation d'un juge de paix, qui oppose sa signature qu'après s'être

assuré que toutes les procédures ont été suivies.
Art. 9. - A partir de la transcription, le bien de famille ainsi que-

ses fruits sont insaisissables, même dans un cas de faillite ou de liquida

tion judiciaire.
Art. 10. - Le bien ne peut être hypothéquée reméré. Les fruit%

pourront être saisis pour le paiement des dettes résultant de condamna-

tion en matière criminelle, de primes d'assurances contre les incendies et
de dettes alimentaires.

Art. 11.- Le propriétaire ne peut résister à l'insaisissabilité de ce

bien de famille, en aliéner qu'une partie, ou renoncer à la fondation sans

le consentement de sa femme et sans l'autorisation du conseil de famille,
s'il y a des enfants mineurs.

L'insaisissabilité subsiste même après la dissolution du mariage sans

enfants, en faveur de l'époux survivant, s'il est propriétaire du bien.

(Extraits des Documents parlementaires de la République Française,
séance du 26 février 1909).

Une des plus grandes difficultés que ce projet a soulevé est celle rela-

tive à la valeur du bien minimum, lors de sa fondation.
On ne peut pas faire l'état de son étendue, parce que celle-ci ne pour-

rait pas être uniforme dans notre pays où les immeubles ont une valeur

différente suivant les régions, suivant l'état de culture, l'importance des

constructions, et la proximité des marchés et des villes.

Tandis que dans certains comtés une terre de trente arpents est pres-

qu'insignifiante pour faire vivre une famille, elle constitue près des villes

ou leur banlieue quelques fois une fortune.
Il convient donc de ne tenir aucun compte de l'étendue et de se baser

uniquement sur la valeur réelle et le revenu.
Cette valeur pourrait osciller dans ce pays entre $1,600 à $2,000.
Avec un bien de $2,000.00, une famille est assurée d'avoir toujours

un avoir, ainsi que les objets de consommation de première nécessité.
Il ne faut pas que la valeur du bien de famille soit trop élevée, parce

que, s'il est bon, grâce àl'insaisaisissabilité, d'enrayer les ventes forcées,
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ies expropriations et les ruines qui en découlent, on ne doit pas favoriser
des débiteurs de mauvaise foi qui pourraient dans l'aisance, narguer en
quelque sorte leurs créanciers impuissants.

Le but de cette loi est aussi de protéger la famille contre les faiblesses
de son chef, contre ses entraînements, ses extravagances de luxe et contre
l'adversité.

Le propriétaire est protégé contre les caprices de la fortune et la ten-
tation de s'endetter, de vendre ou d'aliéner totalement ; la famille est
rivée au sol, le cerf à la glèbe et les terres encestrales qui sont en si grand
nombre dans cette province ont chance de devenir plusieurs fois sécu-
laires sans changer de nom.

Il ne faut pas opposer les campagnes aux villes, mais lorsque mes
économistes auront fait leur devoir social envers les cultivateurs, les
petits propriétaires, les travailleurs agricoles, que nous voulons fixer au
sol, ils pourront, comme en France, se retourner avec la même sollicitude
envers les ouvriers des villes, en leur constituant un foyer en entraîne-
ments bref, en assurant la sécurté du toit familial à la ville comme à la
campagne.

AGRicOLA.
FIN.

:tANTES

'e et les matières
3. Elles restent

cette vérité. La classe agricole doit également la mettre en pratique
si elle veut tenir son rang et défendre ses droits d'une manière efficace.

L'association des Jeunes Cultivateurs est ouverte à tous ceux qui
reconnaissent dans l'agriculture une solution au problème de la vie chère
et qui veulent s'employer au perfectionnement de cette industrie-mère
dans notre pays.

Nous enterndons répandre chez nous, avec l'amour de la vie rurale,
les connaissances pratiques nécessaires au développement de l'industrie
laitière, de l'aviculture, de l'entretien des vergers et des abeilles, du jardi-
nage, etc., et dans un autre ordre d'idées, de la coopération d'achats et de
ventes, de la caisse d'économie rurale et des autres organisations de bien-
faisance à la campagne.

Dieu aidant, nous espérons réaliser un plein succès. Et nous deman-
dons à ceux qui font déjà partie de notre association de la faire connaître
à leurs amis.

Vous trouverez sous le même pli une formule d'admission que vous
voudrez bien signer et nous retourner. Sur demande, nous vous en enver-
rons de semblables que vous pourrez faire signer aux nouveaux membres
présentés par vous.

Veuillez agréer, avec nos amitiés, l'assurance de notre dévouement.

Les jeunes cultivateurs,
Par A. DÉSILETS,

Secrétaire.

LES JEUNES CULTIVATEURS

Association professionnelle agricole

La profession d'agriculteur est
honorable et sainte.

S. AUGUSTIN.

l'amour, le respect et la fierté
'4, ** s' *
a $
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d'un membre actif, appuyée par la majorité du bureau de direction.
10. Avis de toute assemblée sera donné par le secrétaire huit jours

avant la date fixée pour la dite assemblée.
11. Toute personne s'intéressant à l'agriculture peut devenir membre

de l'association après avoir signé la formule d'adhésion, et avoir été pré-
sentée par un membre actif'de l'association.

12. Tout nouveau membre, en présentant sa demande, doit payer sa
cotisation annuelle qui est d'au moins vingt-cinq sous.

DEVOIR DES MEMBRES

Les membres de l'association doivent s'engager à réaliser autant que
possible le but poursuivi par la dite association. Pour cela ils tâcheront
de suivre les instructions de leur bureau de direction. Ils s'efforceront de
répandre autour d'eux l'amour et le respect de la profession agricole, et
de faire profiter leur entourage des connaissances qu'ils auront acquises.
Ils profiteront de toutes les occasions pour acquérir de nouvelles connais-
sances pratiques et utiles à leur profession d'agriculteurs

L'association entend collaborer à toutes les entreprises agricoles
nécessaires : amélioration des semences et des terres, industries raisonnée
de la laiterie, aviculture, bons chemins, etc., le Comptoir coopératif agri-
cole, (casier postal 126, Montréal), est le sujet d'une étude attentive de
sa part.

BUREAU DE DIRECTION POUR L'ANNÉE 1914

Président : Alexis Beauregard, cultivateur, Ste-Hélène de Bagot.
Vice-président : Hermyle Cinq-Mars, cultivateur, Batiscan, comté de

Champlain.
Conseillers

J. Beauchemin, cultivateur, Verchères, comté de Verchères.
J. Deshaies, cultivateur, Gentilly, comté de Nicolet.
O. Dorion, cultivateur, Charlesbourg, Québec.
R. Dumaine, cultivateur, St-Guillaune, Yamaska.
M. Laflèche, cultivateur, Ste-Anne de la Pérade.
W. Paquet, cultivateur, St-Eustache, Deux-Montagnes.
B,. Patenaude, cultivateur, St-Rémi, Napierreville.
P. Perreault, cultivateur, Stanfold d'Arthabaska.
H. Poupart, cultivateur, St-Isidore de Laprairie.
J.-O. Rinfret, cultivateur, Maskinongé.

Secrétaire:

ALP. DÉSILETS, E. E. A.,
Institut agricole d'Oka,

La Trappe, Qué.

LES JEUNES CULTIVATEURS

Association professionnelle Agricole

Je soussigné, demande à être admis dans l'association < Les Jeunes Cul-
vateurs » et m'engage à en suivre tous les règlements.

l'époux appartient à l'épouse et l'épouse à l'époux, et cela inviolable-
ment.

- A quoi les oblige cette fidélité?
Elle les oblige, en premier lieu, à habiter ensemble, dans la même

maison, et à y mener la vie commune.
- Sur quoi est fondé ce devoir?
- Sur les paroles de la Sainte Écriture - L'homme quittera son

père et sa mère, et il s'attachera à son épouse. » Ces paroles expriment
sans nul doute une union intime et constante, plus étroite même que celle
qui existe entre les parents et les enfants.

- En vertu de cette obligation, à quoi sont tenus les époux ?
- Ils sont tenus a ne pas se séparer trop longtemps sans motif rai-

sonnable. Ainsi la femme doit suivre son mari partout ou il juge à propos
de résider, même dans un pays éloigné, à moins qu'elle n'ait une excuse
légitime. De même, le mari qui s'absente pour un temps assez long,
est tenu d'emmener sa femme, à moins évidemment, qu'une raison grave
ne s'y oppose.

- Que doivent en outre éviter spécialement les époux ?
- Ils doivent éviter toute faute, tout manquement opposés à la fidé-

lité conjugale ?
- C'est que l'Église a toujours mis cette faute au rang des péchés

les plus graves, tels que l'homicide et l'idolatrie, et l'a soumis aux plus
rigoureuses pénitences.

- Suffit-il d'éviter la faute même d'infidélité ?
- Non, mais il faut de plus fuir tout ce qui pourrait y conduireou

encore ce qui pourrait justement éveiller la jalousie de l'autre époux.
- Quelle est la raison de cette conduite ?
- Ce que rien ne trouble davantage le bonheur domestique et la paix

des époux que le soupçon d'infidélité.
- En somme, de quoi doivent se souvenir les époux pour garder

inviolablement la fidélité conjugale?
- Ils doivent se souvenir qu'ils se sont promis cette fidélité mutuelle

par un engagement solennel devant Dieu, à la face des autels et en pré-
sence des témoins choisis par eux et qui ont signé avec eux, sur les régis-
tres officiels de l'Église les promesses qu'ils se sont faites.

L'IMMEUBLE A OUTRANCE

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la Ferme.)

Ce n'est pas en Durandal que je laisse ma plume glisser sur cette
feuille. C'est au nom de la conscience publique et au nom de l'intérêt
des pauvres particuliers que j'écris aujourd'hui ces lignes.

Avant de stigmatiser certains genres d'immeubles et certaines caté-
gories d'agents, qu'on sache bien que je suis en faveur de l'immeuble
et qu'autant que possible je l'encouragerai.

Que sont nos agents d'immeuble dans Québec. De braves garçons
qui veulent gagner leur vie comme vous et moi. La ville ne suffisant pas,
ils vont à la banlieue. Ils font bien, c'est dans l'intérêt de leur commerce.

Voyons-les un peu aller. Ils sont tous gentlemen. Tous veulent
votre bien et vont vous visiter pour vous vous faire faire de l'argent.
Quel saint dévouement ! II ,Quel désintéressement ! ! ! Oh .les bons
apôtres ! ! ! L'agent intègre et il y en a, se reconnaît facilement. Cepen-
dant il est quelquefois difficile de reconnaître le loup couvert de la peau
de brebis. Un tel agent est un Docteur qui a abandonné une bonne clien-
tèle pour faire de l'immeuble, un autre est le Fils d'un riche entrepreneur.
Un troisième est Professeur de haut renom soit à une Université, soit à
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Votre billet, signez-le, il ne vous oblige à rien. La promesse de vente
signez-la, vous réglerez quand vous voudrez. On s'entendra bien. Vous
n'avez pas plutôt quitté l'agent que déjà l'ordre de voir à vos règlements.
vous est expédié. Si vous ne pouvez payer, on regrette, mais vous avez
signé. Votre billet doit être alors couvert si vous ne voulez pas perdre
votre nom.

Si vous avez payé déjà un assez fort montant, on vous laissera libre
de discontinuer, mais il faut payer, si vous voulez garder votre lot, et vous
voilà souvent dans l'obligation de laisser aller de l'argent qu'on vous a
arraché avec mille sourires et un aussi grand nombre de promesses de bonne
entente.

Que d'abus se commettent actuellement à Québec et dans les environs
sous l'égide des agents immobiliers. Que de surprises ! Que de vols sou-
vent. Il est une chose à regretter, c'est que les compagnies qui s'occu-
pent d'immeuble aient une latitude si grande, qu'elles aient des chartes
qui ouvrent larges les portes aux dilapitations, et aux escroqueries. Les
parcs sont si vite créées, les compagnies si vite formées. C'est quelqqefois
affreux quand on se rend compte de ce qui se passe.

Nous ne voulons pas faire à l'immeuble une guerre à mort. Il
faut qu'il y en ait, mais prenons garde aux surprises. N'ayez
pas peur de renvoyer l'agent à huitaine, s'il ne repasse pas, ce sera peut-être
pour votre plus grand bien. Dans l'intervalle, il vous sera loisible de
prendre des renseignements sur le Dr Un TEL ou sur le grand financier
un tel ou de vous rendre même au siège de la Compagnie ou vous verrez
mieux les plans, et autant que possible, voyez vos terrains. A plus tard
un nouveau mot sur ce sujet si brûlant.

JusTicws.

vous souvient-il encore
anouis,

Quel bonheur pour l'époux et la famille entière
De garder du passé ce tendre souvenir !
En portant sur leur cœur cette étoffe si chère,
ls sentaient leur amour pour la France grandir!

***

Le paysan alors était prudent et sage
Il vivait du produit de ses champs plantureux;
Le luxe n'avait pas mis encore en servage
Cet amoureux du sol simple et laborieux.

Le blé ne manquait pas, et la huche était pleine
D'un pain blanc qu'on mangeait en rendant grâce à Dieu.
De beaux écus sonnants gonflaient le bas de laine
Et le linge abondait dans le grand coffre bleu.

Oh I c'était l'âge d'or et l'ère poétique!
Mais depuis que les fils des vaillants laboureurs
Ont quitté la charrue et le toit domestique,
L'orgueil et la paresse ont amolli les cœurs!

Le luxe s'est glissé, tel un serpent sous l'herbe,
Dans la riche demeure et dans l'humble logis.
Où chantait le rouet trône un piano superbe,
Et la soie a chassé l'étoffe du pays.

La femme a des chapeaux festonnés de cocardes,
Mais son front a perdu son air doux et riant.
Le bas de laine est vide, et des dettes criardes
Tourmentent jour et nuit l'esprit de l'habitant ...

Il regrette les jours de joie et d'innocence
Où son cœur s'attachait au sain labeur des champs.
Il frémit en voyant s'avancer l'indigence...
Oh ! qui donc lui rendra la paix du bon vieux temps !

***

O Canadiens-français qui cultivez la terre
Et voulez que vos noms par vos fils soient bénis,
Imitez nos aleux dans leur conduite austère,
Et portez fièrement l'étoffe du pays !

J.-B. CAOUETTE.

LES HI
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à tout ce qui regarde l'hygiène. Sur quatre cent cinquante maisons que
j'ai eu l'occasion de visiter dernièrement, pas une seule avait un bain.
C'est donc bien dangereux l'eau, pour qu'on en ait tant peur !

L'eau et l'air, voilà pourtant deux choses qui se trouvent en abondance
dans la nature, voilà deux facteurs puissants de la santé. Pourquoi n'en
tirons-nous pas plus largement profit?

Bâtir une maison salubre ne coûte pas plus cher que de construire
ces demeures qui sont de véritables nids de toutes les maladies. L'air
et le soleil entreraient chez vous sans grands frais, si vous voulez tout sim-
plement ouvrir vos fenêtres et les débarrasser de leurs encombrants ri-
deaux.

La maison où l'homme passe toute sa vie avec sa femme et ses nom-
breux enfants ne serait-elle pas un charme, et un foyer de vie heureuse,
si elle était remplie de soleil et de bon air pur ?

Si on y pensait, ce serait si facile.
E. G.

LA FORTUNE POUR TOUS PAR
L'ASSURANCE

ASSURANCES EN CAS DE DÉCES SUR DEUX TÊTES

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la Ferme)

Cette combinaison consiste dans le paiement d'un capital à l'assuré
survivant. Elle se prête surtout à deux associés en commerce, aux cul-
tivateurs où l'intérêt assurable dans la vie de la femme peut facilement
être démontré.

L'assurance de Retraite

Par l'assurance de retraite, l'assuré peut jouir à 60 ans par exemple,
du fruit de ses économies, et en même temps d'une rente Viagère fort res-
pectable elle ajissi, c'est évidemment le rêve que fait toute personne pré-
voyante. Il est cependant difficile en dehors d'une combinaison mise à la
portée du public assureur par une de nos compagnies canadiennes de jouir
de cette double fortune. Si l'on a capitalisé ses économies, on a bien la
petite somme, mais pas la rente et vice-versa. On peut cependant avoir les
deux, grâce à cette combinaison imaginée par cette Compagnie, sous .le
nom d'4Assurance de Retraite.

L'Assurance de Retraite permet aussi de se constituer une pension de
retraite, à l'âge que l'on a choisi soi-même, et sans priver pour cela sa famille
ou ses héritiers du fruit de ses économies.

La compagnie dont nous parlons rembourse en effet, les sommes qui
lui ont été versées, soit aussitôt après le décès s'il se produit avant l'échéance
fixée, soit en cas de Vie, à l'échéance meme~, le capital assuré représentant

**~si~* **$#**M‡*$****‡

L'oUVRE DES VOCATIONS

L'ÉCOLE APOSTOLIQUE NOTRE-DAME

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la Ferme)

Il existe depuis septembre dernier, à Québec, une école apostolique.
Lecteurs du Bulletin, lisez bien attentivement mon article en sa faveur:
vous y trouverez tout ce qu'il faut pour faire s'ouvrir grand votre cœur,
et facilement votre bourse !

But: - Le' but de cette école apostolique est de recruter des ouvriers
pour la divine moisson, de donner à des enfants pauvres qui se destinent
au-sacerdoce une formation d'apôtre ; c'est bien l'ouvre des vocations !

L'Église a besoin de prêtres ! Cette parole du Seigneur est encore
vraie : « la moisson est abondante, mais les ouvriers sont en petit nombre! »

Chez nous, au Canada, nombreuses sont les familles où Dieu se
plait à choisir ses ministres, mais combien plus nombreuses celles à qui
la Provi dence a fourni les moyens pécuniaires de faire faire un cours
classique.

C'est cette lacune qui est venue combler la fondation de l'École
Apostolique Notre-Dame, qui depuis le 5 septembre dernier, permet à
quatorze élèves de s'instruire, surtout de se préparer à devenir de bons et
saints prêtres.

Moyens - Comme toutes les ouvres du bon Dieu, celle-ci est à base
de sacrifices. Grain de sénevé, elle attend des bonnes âmes, la prière
et l'aumône qui fassent descendre sur elle une rosée bienfaisante qui per-
mette à cette humble semence de germer, de grandir, et de devenir un grand
arbre, capable de protéger sous son ombre de nombreux enfants.

Lecteurs du Bulletin de la Ferme, c'est cette ouvre que je vous pré-
sente : Elle s'offre à tous les fidèles du diocèse de Québec, et à tous les
catholiques Canadiens-français, en quelque lieu qu'ils se trouvent, en
sollicitant de tous, des riches comme des pauvres, l'aumône d'un sou par
mois pour l'œuvre des vocations.

Tous, vous bénéficiez du ministère sacerdotal ; pourquoi n'en seriez-
vous pas tous les bienfaiteurs ?

C'est une oeuvre vraiment chrétienne et nationale.
Chrétienne, puisqu'il s'agit de fournir à l'Église, des apôtres qui à la

suite du Christ, répandent partout la vérité et la vie.
Nationale, puisque le clergé Canadien y trouvera un aliment de force.

C'est le clergé qui a sauvegardé les traditions nationales, c'est à lui, que
Canadiens, nous devons, après 500 ans, nous vanter d'être les
dignes descendants d'une race très pieuse.

Faisons nombreux les prêtres de chez nous, pour que sûrement, se
continue à travers le pays, l'œuvre de conservation de notre foi et de nos
traditions.

Oh ! si on savait les avantages qui résultent de toute offrande faite
en faveur des chers pauvres qui se préparent au sacerdoce!

Ruvre admirable et belle entre autre !
Napoléon 1er voulant abattre l'enthousiasme de William Pitt pour

la grandeur de sa patrie lui présenta une mappemonde et lui montrant
du doigt la partie imperceptible que l'Angleterre occupe sur le globe, il
lui dit avec dédain : « Votre Angleterre n'est qu'un point microscopique. »
« Oui, lui répondit fièrement le ministre anglais, c'est le point où les Anglais
naissent et reviennent mourir : mais c'est de là que du berceau à la tombe,
d'année en année, ils s'élancent à travers le monde entier qu'ils ont su faire
lpur natri. ! »
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de ces faveurs, donnez au recrutement du clergé national, donnez un soldat
de plus à la milice sainte de l'Église. Et vous, qui êtes moins riches,
donnez votre obole à cette belle oeuvre, dussiez-vous prendre sur vos besoins.

Ayez à coeur, tous et chacun, d'aider d'élever quelques-uns de ces para-
tonnerres, qui protégeront votre Patrie, le Canada, vos familles et vos
âmes !

Un missionnaire me racontait qu'un jour, il vit venir à lui, un pauvre
sauvage,sur le front duquel il avait naguère fait couler l'eau régénératrice
du Baptême, et qu'il avait ensuite admis à la Première Communion.

Ce néophyte était rayonnant de joie. Il déposa son glorieux fardeau
aux pied du prêtre : « Père, lui dit-il, prends ces beaux épis ; de ce froment,
tu feras une hostie blanche comme la neige, et tu la changeras au corps
adorable du Roi du Ciel. Prends aussi ces grappes, elles sont aussi le
fruit de mon labeur ; extrais-en le jus, tu le metteras dans la coupe d'or
de ton calice, et tu en formeras le sang du Sauveur, car tu t'en souviens,
tu m'as dit que tu pouvais le faire. »

Et le pauvre sauvage triomphait à la pensée qu'il lui était donné
d'être le pourvoyeur de l'autel et des tables mystiques.

Qu'elle n'eut pas été sa joie, si, au lieu d'offrir seulement la matière
-du sacrifice, il avait pu offrir le sacrificateur lui-même !

Avec quelle louable fierté, il se serait présenté à l'évêque et lui aurait
dit : « Père de nos âmes, prends cet enfant, fais-en un prêtre : tu dresseras
ses lèvres au miracle ecclésiastique, il offrira la victime sainte qui apaise
la colère de Dieu, il fera descendre les bénédictions du ciel sur toute notre
tribu et il nous montrera le chemin de la patrie dont tu nous parles tant.

Ce que le sauvage ne pouvait faire, vous le pouvez cher lecteur;
donnez généreusement à l'École Apostolique Notre-Dame et votre offrande
dira pour vous : « 0 Père, prenez cet argent, puis abaissez-vous avec
amour vers quelqu'enfant pauvre que Dieu s'est choisi pour son sanctuaire ;

eo> la p&us numuQ
sous le toit de l's

t savants prêtres,
et de papes illusi

Pour ce noble dessein elle sacrifie le peu d'argent qu'elle possède, elle
redouble l'ardeur du travail, elle se prive quelquefois ; et elle a la douce
consolation de voir, toutes les écoles cléricales, grandir en science et en
vertu celui qu'elle veut conduire à l'autel.

Encore une étape et ses voeux vont être réalisés. Mais ses ressources
sont épuisées, il ne lui reste qu'une chaine d'or et quelques bijoux bien
modestes qu'elle a portés dans des jours meilleurs et auxquels sont attachés
de très doux souvenirs.

Elle sacrifiera tout, et, un matin, après avoir assisté à l'adorable
sacrifice de l'autel, elle part chez l'orfèvre, échange son trésor pour quelques
dollars.

Et plus tar-d elle disait naivement que le sacrifice lui avait bien un
peu conté, mais ajoutait-elle, j'ai pensé à toui les beaux calices d'or que
l'Église mettrait entre les mains de mon prêtre, à tous les ostensoirs étince-
lants de pierreries qu'il porterait dans les cérémonies saintes, aux précieux
ciboires qu'il ouvrirait et j'ai béni Dieu qui ne se laisse jamais vaincre en
générosité ! »

Un jour, son prêtre se rendit en pèlerinage aux si vénérés sanctuaires de
Paray-le-Monial et de Lourdes.

A son retour il raconta à sa bienfaitrice les riches calices dont il s'était
servi à l'autel ; il avait même eu le bonheur de porter dans ses mains le
riche ostensoir de Lourdes, une des plus éblouissantes merveilles que l'or-
feverie ait produite a notre époque.

En attendant ce récit, elle était au comble de la joie et, versant des
larmes, elle ne cessait de répéter :

Que Dieu est bon ! pour un peu d'or que je lui ai donné, non seule-
ment il me donne son sang précieux, le mérite du saint sacrifice, mais Il
veut encore nous nWttre dans les mains des trésors en comparaison des-
quels tout mon or n'est que vile poussière. »

Oh ! cher lecteur, quel bel avantage nous est offert I
Jamais coup de bourse ne saurait vous rapporter autant et plus sûre-

ment des vocations :
AVANTAGES. - Pour résumer ce qui a été dit précédemment:
1' Le mérite incomparable devant Dieu d'assurer des prêtres à l'Église

et des sauveurs aux âmes.
2' Le souvenir reconnaissant de tous ces prêtres qui plus tard au saint

autel prieront pour leurs bienfaiteurs.
3° Chaque jour, des prières spéciales par les enfants 'pour leur borr-

enfouis !
elle, elle

iparer du
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DES CARRES MAGIQUES PAIRS

(Spécialement écrit pour le Bulletin de la Ferme.)

La construction de ces carrés n'est pas aussi facile que celle des im-
pairs ; ils ont même différents degrés de difficultés, suivant qu'ils sont
pairement où impairement pairs : c'est pourquoi il faut en faire deux
classes.

Les carrés pairement pairs sont ceux dont la racine partagée par la
moitié est paire : tels sont les carrés de 4, 8, 12, etc. Les impairements
pairs sont ceux dont la racine partagée par la moitié, donne un nombre
impair, comme ceux de 6, 10, 14, etc.

Les anciens ne nous ont transmis aucune règle générale, mais seule-
ment quelques exemples de carrés pairs rangés magiquement, comme ceux
de 16, de 36, de 64 cases. Voici que les modernes qui s'y sont exercés ont
trouvé de mieux. Commençons par les carrés pairement pairs.

On peut d'abord s'assurer facilement que l'on ne pourrait remplir
magiquement le çarré de la racine 2 : le premier qu'on puisse ainsi ranger
magiquement est celui de 16 cases. Il y a une règle générale et fort sim-
ple pour y parvenir.

Soit donc le carré A. ,B. C. D. qu'il faut remplir magiquement des
16 premiers nombres naturels : on remplira d'abord les diagonales ; et,

pour cet effet, A Bses apparte-
on commence- nant aux dia-
ra à compter gonales, on y
les nombres inscrira les
naturels par nombrescomp-
ordre, 1, 2, 3, tés en tombant
4, etc., sur les sur elles: vous
cases de lapre- aurez d'abord
mière b ande par ce moyen
horizontale de 10 il la disposition
gauche à droi- ci-contre .
te puis on - -- Les diagona-
passera à lase- les ainsi rem-
conde bande et 13 16 plies. afin de
lorsqu'on tom- remplir les ca-
bera sur les -6 cses qui sontres -

+r ,n e:-- à t~msnmrs e atn

U. ..
trerez
vous a
voit ic

mgencer compter es mêmes nombee atn
ite à gauche, sur les cases de la bande inférieure
le qui la suit en montant ; et quand vous rencon-
vous les remplirez du nombre qui leur compète :
ière le carré 16 rempli magiquement, comrme on le
laque bante et de chaque diagonale sera 34.

avec le nombre des canards. Il n'a effacé ni mot, ni lettre, et n'a pas écrit
une nouvelle adresse. Comment a-t-il fait ?

En retirant un de dix-neuf, comment arrivez-vous à trouver le chiffre
vingt !

Comment feriez-vous 100 avec quatre chiffres 9

Réponses au prochain numéro.
ERRATA. - Il s'est glissé une erreur dans la disposition du carré

magique du mois dernier. Ainsi dans la première colonne gauche il faut
lire 17, 23, 4, 10, et 11 au lieu de 17, 13, 4, 10 et 11, autrement, il est impos-
sible d'obtenir 65 en additionnant cette colonne.

Prof. EcNscAALu.

MARIE ENFANT

« Du livre intéressant et si documenté de Mélanie Marnas: « Miriam,
essai pour replacer dans leur cadre historique les seize premières années
de la Sainte Vierge », nous extrayons ces lignes : »

A partir de cinq ans, les garçons étaient obligés d'aller à la synagogue
suivre les cours du hazan. Nous ignorons quelle était la règle pour les
filles. Puisque Miriam entra au Temple à trois ans, elle n'étudia sans
doute jamais à celle de Nazareth, mais Anne, certainement l'y mena quel-
quefois pendant les offices. Là, d'un des bancs réservé aux femmes,
l'enfant vit pour la première fois, prier la communauté juive. Les hommes
se tenaient tous dans la même position, debout, les pieds joints et bien
ajustés, le corps un peu incliné, mais pas trop. Rien ne devait troubler
leur recueillement. Ceux qui entraient en retard ne saluaient personne.
A Jérusalem, certains Pharisiens n'eussent pas répondu, meme au roi,
assurait-on, s'il les eût salués ; à Babylone, ils ne se fussent pas interrom-
pus « eussent-ils eu un serpent accroché au talon ! » Nul ne crachait
jamais sue le pavé ; des expressions énergiques montrent à quel point
cela eût paru grave, « c'eût été se faire honte à soi-même, cracher à la
figure d'un roi ou dans la prunelle de Dieu » I Le hazan quand il avait tiré
de l'armoire le rouleau de la loi, se dirigeait vers un des assistants, et l'in-
vitait à être ce jour là « le messager de la congrégation ». Après s'être
fait un peu prier, pas trop pourtant : celui qui acceptait tout de suite
ressemblait à un mets non salé, mais celui qui se faisait trop longtempsb
prier ressemblait à un mets trop salé, » l'invité posait le voile sur sa tête
et, entouré des autres officiants, il s'avançait vers le pupitre où il commen-
çait en hébreu la lecture de l'office. Ce rôle dût plus d'une fois échoir
à Rabbana Joachim. Un interprète traduisait verset par verset. On
était encore bien plus sévère pour la tenue de l'officiant que pour celle
des fidèles ; on s'inquiétait de son accent ; s'il lui arrivait de n'avoir pas
bien prononcé un mot, il devait tout reprendre depuis le commencement.
Les prières étaient fort belles.

Les soirs d'été, la famille montait sur la terrasse ou bien elle s'essayait
dans la petite cour. Anne et Marie de Clopas, suivant l'usage du pays,
filaient au clair de lune. q

Rien ne peut exprimer à qui ne l'a pas vue l'éclatante beauté des
clairs de lune de Galilée et la douceur de ces soirs argentés ! Il semble
qu'on laissât les enfants en profiter, car le Talniud parle plusieurs fois

.« du matin où les mères sont plus libres parce que les enfants dorment ».
C'est alors que les gamins dansaient en chantant les vieilles rondes du
pays. » Nous avons joué de la flûte, et vous n'avez pas dansé, nous avons
chanté une lamentation, et vous n'avez pas frappé votre poitrine ! »
Miriam ne se mélait point à eux ; il est probable qu'elle ne s'écartait
guère des siens ; petite ombre blanche, elle errait autour de ses parents

ire du
Mea an

1
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Alphée était assis. On causait des petits évènements du pays : une mère
allait à Jérusalem pour s'y faire purifier... une jeune fille avait fait le
vœu de ne pas manger de poisson, qui sait si son père ratifierait ce voeu ?...
un voisin condamné pour quelque délit par le tribunal de Nazareth allait
recevoir trente-neuf coups de lanière. . . Les hommes se disputaient sur
quelque tradition... L'un prétendait réciter le schéma assis, couché,
en marchant, ou mme en travaillant : il était hillélite. Point du tout !
disait l'autre qui était schammaite, les maîtres orthodoxes n'ont jamais
admis ces libertés : il faut être debout ! Une ménagère avait l'habitude
après le repas, de se laver d'abord les mains, et ensuite elle balayait:
c'était ainsi qu'on faisait chez Hillel.

Chez Schammai, on procédait inversement : on balayait d'abord,
et ce n'est qu'ensuite qu'on se lavait les mains. Hillel, qui venait de mou-
rir, était en vénération. Ceux qui l'avaient aimé ne s'en rapportaient
qu'à lui. Mais ceux qui en tenaient pour Schammai ne voulaient rien
entendre.

Le vieux maître suivant eux, avait gardé seul la vieille tradition
palestinienne, qui était la plus sûre, étant la plus sévère. De là des dis-
cussions à perte de vue, mais auxquelles Rabbana Joachim ne prenait pas
beaucoup de part, car, s'il ressemblait à David son ancêtre, il devait
servir Dieu d'une manière plus simple.

** *******,**,**

de chevaux

STAN-

Des lévites passaient avec des prêtres, se rendant à Kadès. Les
Nazaréens se faisaient dire quelle opinion prévalait, dans les milieux sacer-
dotaux, sur les questions discutées. Ils s'informaient si c'était dans
vingt-quatre ou dans vingt-cinq cas qu'Hillel s'était montré plus sévère
que Schammai.

A cette occasion, Rabbana Joachim expliquait à Miriam ce qu'étaient
les lévites et ce qu'étaient les prêtres. Les premiers descendaient de Lévi,
et les seconds d'Aaron. Tous avaient des fonctions au Temple de Jéru-
salem, mais seuls les prêtres immolaient les victimes et entraient dans le
sanctuaire. Les prêtres devaient être d'une noblesse indiscutable et d'une
beauté, d'une pureté parfaites. Ni les uns ni les autres ne travaillaient ;
aucune part ne leur avait été donnée dans la terre promise, parce que leur
part c'était le Seigneur : leurs frères, en conséquence, devaient les nourrir.
Anne disait à l'enfant qu'un de ses cousins était prêtre ; plus tard, elle le
verrait au Temple avec sa tiare et sa ceinture et l'étole de lin. Elle et
Joachim lui parlaient aussi de sa cousine, la noble Élisabeth.

MÉLANIE MARNS.

(A suivre.)

Pour réussir un cultivateur doit être soigneur, et aimer son métier.

Aéré bien vos étables afin que vos animaux soient sains.

Étrillez ou peignez souvent vos chevaux et vos vaches ; cela aide les
animaux à avoir bon poil.

TUlR(
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Les Disques Doubles

sont garantis avoir cinq fois la durée
du disque ordinaire

Le son incomparable est gravé
d'une façon indélébile sur ces
disques durables et à bas prix.

- ORSQUE de grands artistes chantent pour le
Columbia - lorsque Ysaye ou Hoffmann joue
-lorsque de fameuses fanfares exécutent leur

musique inspiratrice-les sons réels sont enregistrés
et parfaitement gravés dans les centaines de minus-
cules rainures des disques Columbia.

Le matériel dont sont faits les disques Columbia
est celui qui s'adapte le plus parfaitement aux besoins
de la cause-et, incidemment, c'est le plus coûteux.

'Nous payons plus cher-le matériel et la main
d'ouvre employés à la production de nos disques-
et nous1chargeons moins cher pour le résultat parfait
obtenu. Les Registres Columbia sont faits à cinq
plis-avec"une surface de reproduction si supérieure
que nous les garantissons devoir durer cinq fois
plus longtempsique tout autre. Lisez notre garantie
surZles enveloppes dedisques.

Lorsque les Disques Columbia sont joués sur un
Grafonola Columbia, vous entendez avec une distinc-
tion parfaite et d'une façon réelle la voix ou le violon,
le piano ou l'orchestre. Même lorsqu'ils sont joués
sur des instruments autres que le Coluinbia, la per-

Note fection de ces disques est telle qu'ils produisent une
musique presque exempte de critique. "Tout est
dans le disque."

ENTENDEZ VOTRE MUSIQUE PRÉFÉRÉE
-fl AUJOURD'HUI
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TiLEPHONE 4075.

Professeur J ToHMas
(DE L'ÉCOLE TECHNIQUE)

Préparation pour examen d'admission à l'étude des
différentes profesiona.

39, rtie d'Ag illo, - - Quiébec.
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MANUFACTURE
A

vous

Habillez-vous avec chic et épargnez de 25 à 50 p. c. sur vos toilettes

La Cie " Bon-Ton " vendant directement au consommateur les Costumes, Manteaux et articles de toi-
lette de sa manufacture, peut vendre à des prix très bas, parce qu'elle n'a pas de commission, ni d'escomptes à

payer aux intermédiaires, ni aux détailleurs. Pourquoi ne profiteriez-vous pas de ses prix avantageux. Deman-

dez le CATALOGUE FRANÇAIS BON-TON GRATUIT avec les dernières créations de la mode pour Da-

mes, Jeunes Filles et Enfants, vous y trouverez des centaines de modèles élégants, distingués ; les prix vous

surprendront par leur bon marché.
La garantie "Bon-Ton" accompagne chaque article. Bon-Ton rembourse l'argent de tout article

qui ne donne pas satisfaction. Bon-Ton paie les frais de transport à quelqu'endroit en Canada que la mar-

chandise soit expédiée.
Le Catalogue du Printemps est actuellement sous presse et vous sera adressé après le 15 mars prochain.
Demandez aujourd'hui même notre Catalogue Français Gratuit " Bon-Ton ".

LA COMPAGNIE BON-TON, - - 419 RUE SAINT-JOSEPH

TAROL
à Ce sirop composé à base de Goudron et

d'Huile de Foie de Morue. Est recom-
mandé par la Faculté de Médecine contreles
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Chaque année, dans votre paroisse, il se dépense des centaines de
les accidents causés par les mauvais chemins, qui ami

Procès contre la Municipalité Bien des heur
Rénaration à vos voitures brisées Ennuis oue vc

arder J
mains

1I
pour réparer

t VOUS,
i de vos
Iccidents !
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